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JE NE LAISSE PAS DIVAGUER MES VOLAILLES

Protéger vos oiseaux et volailles pour empêcher la diffusion du virus est une attitude citoyenne.
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INFLUENZA AVIAIRE  ou   GRIPPE AVIAIRE

QU’EST-CE QUE C’EST ?  L’influenza aviaire est une maladie virale qui peut toucher presque toutes les
 espèces d’oiseaux sauvages ou domestiques.  Le virus qui sévit actuellement ne touche pas l’homme.
Il n’infecte que les volailles.  Il n’y a aucun risque à consommer les produits de la volaille.

Les canards et les oies (palmipèdes) 
sont le plus souvent porteurs sans symptômes.  
Ils peuvent être infectés sans qu’on le remarque

Toutes les volailles : les pintades, poules, dindes, cailles…
 montrent des symptômes très rapidement suite à l’infection ! 
La mortalité peut être très élevée.

J’ÉVITE LES ÉCHANGES 
ET LES VISITES DANS

 LES ÉLEVAGES VOISINS

JE RÉDUIS LES PARCOURS
 DE MES ANIMAUX ET 

JE LES MAINTIENS ENFERMÉS

J’APPELLE LE VÉTÉRINAIRE 
SI JE CONSTATE 

UNE MORTALITÉ ANORMALE 

            POUR LES CANARDS 
                 ET LES OIES 

-Dans un bâtiment fermé 
- Dans des volières
 hermétiquement 
Grillagées (côtés et dessus)

   
POUR LES AUTRES VOLAILLES

-Dans des bâtiment fermés 
- Dans des volières hermétiquement 
   grillagées (côtés et dessus)
- Dans des enclos de taille réduite, 
  hermétiquement grillagés (côtés) avec 
    un filet par dessus

Je mets l’eau et la nourriture 
de mes volailles à l’abri 

 de la faune sauvage

                                       LA FAUNE SAUVAGE     en particulier les oiseaux migrateurs 

Elle est fortement soupçonnée actuellement de diffuser la maladie. 
D’où la nécessité de confiner ou de protéger vos oiseaux d’agrément et de basse-cour en évitant 
tout contact avec les oiseaux sauvages pour empêcher la transmission du virus. 
Retirez les cadavres d’oiseaux sauvages morts et prévenez l’OFB* ou la FDC*.

*OFB= l’Office Français de la Biodiversité                                             FDC=    Fédéraࢡon Départementale des Chasseurs

Ces mesures de prévention ont pour but de protéger vos animaux ainsi que les élevages de volailles 
domestiques d’une potentielle contamination dont les conséquences pourraient être désastreuses 
aux plans sanitaire et économique.




